






CPRi
commissions paritaires  

régionales 
interprofessionnelles

Les Commissions paritaires 
régionales interprofessionnelles 
(CPRI) sont mises en place, dans 

chaque région, afin de représenter 
les salariés et les employeurs des 

très petites entreprises (TPE). 

Composées paritairement de  
20 membres salariés et employeurs 

issus de ces entreprises de  
moins de 11 salariés, les CPRI  

ont essentiellement pour mission :

d’informer et conseiller salariés  
et employeurs sur les dispositions 

légales et conventionnelles  
qui leur sont applicables

•

de débattre et rendre des avis  
sur les problématiques relatives 

aux TPE (emploi, formation, 
GPEC, conditions de travail,  

de santé, d’égalité 
professionnelle, de prévoyance…) 

•

d’aider à la résolution des conflits 
individuels et collectifs

•

d’être force de proposition  
en matière d’activités sociales  

et culturelles (ASC).
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ÉLECTION TPE
DU 25 NOVEMBRE AU 5 Décembre 2024

Je choisis FO qui négocie mes droits  
et défend mes conditions de travail. 

ALORS JE VOTE 100 % FO !

un site FO pour vous 
www.info-tpe.fr

J ’ai un problème  
au boulot, j ’appelle

1. Séverine BOUCHI 
Secrétaire administrative

2. Franck LAUREAU 
Responsable départemental

3. Valérie PAQUELET 
Secrétaire administrative

4. Ophélie TINARD 
Secrétaire Administrative

5. Sandrine PASTOR 
Responsable Paye/RH

6. Sophie ESMONIN 
Secrétaire Administrative

7. Justine DESBROSSES 
Secrétaire administrative

8. Josette DENBELE 
Secrétaire administrative

9. Zeynep GEDIK-KOLU 
Juriste

Nos candidats pour vous représenter

RÉGION  

BOURGOGNE 
FRANCHE-COMTÉ
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